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Comité permanent des finances de la Chambre des communes – Consultations pré-budgétaires 2013 

Ce mémoire est soumis par : 

une organisation  Nom de l’organisation: _____________________________________________ 

ou  

un individu    Nom: ___________________________________________________________ 

Sujet :  

* Recommandation 1 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 

 

 

 

Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 
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Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de la mise en œuvre de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet :  

Recommandation 2 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 
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Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet : 

Recommandation 3 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 
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Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc  
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Inscrivez ici toute explication complémentaire sur votre ou vos recommandations.

 

*Veuillez noter que vous devez obligatoirement proposer une recommandation. 
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	rec1: • Veiller à ce que le financement destiné à l’approche de la priorité au logement soit consacré à la lutte contre l’itinérance chez les femmes.Dans le budget de 2013, on proposait « un financement de 119 millions de dollars par année sur 5 ans, soit près de 600 millions, pour l’exécution de la Stratégie des partenariats de lutte contre l’itinérance selon l’approche de la priorité au logement », et ce, en fonction des résultats des projets de démonstration réalisés dans le cadre du projet Chez Soi. Toutefois, aucun de ces projets n’était axé sur les femmes. L’itinérance chez les femmes découle souvent d’une situation de violence, et de nombreuses femmes, redoutant la vie dans la rue, préfèrent cacher le fait qu’elles sont sans abri. Ainsi, nous recommandons au Secrétariat des partenariats de lutte contre l’itinérance de prendre des mesures pour voir à ce que le financement en cause soit utilisé afin de réduire l’itinérance chez les femmes.   
	Submit: 
	Dropdowntopic2: [Sélectionnez un sujet à partir du menu déroulant]
	Dropdowntopic1: [Pauvres, pauvreté et inégalité des revenus]
	Dropdowntopic3: [Sélectionnez un sujet à partir du menu déroulant]
	Dropdownrec1: [≤$499,999]
	Dropdownrec3: [Sélectionnez un sujet à partir du menu déroulant]
	Dropdown1: [5 ans ou plus]
	Dropdownrec2: [Sélectionnez un sujet à partir du menu déroulant]
	Dropdown2: [Sélectionnez un sujet à partir du menu déroulant]
	Dropdown3: [Sélectionnez un sujet à partir du menu déroulant]
	rec2: Tel qu’il est mentionné ci-dessus, on proposait, dans le budget de 2013, un financement de 119 millions de dollars par année sur 5 ans, ce qui représente près de 600 millions de dollars, pour l’exécution de la Stratégie des partenariats de lutte contre l’itinérance selon l’approche de la priorité au logement. Notre recommandation porte sur la façon dont le financement sera utilisé; elle ne prévoit aucun financement supplémentaire. Le gouvernement devrait veiller à ce que l’on s’emploie, au moment de mettre en œuvre l’approche de la priorité au logement dans le cadre de la Stratégie, à tenir compte des différentes formes d’itinérance chez les femmes, à établir des liens avec des refuges pour femmes maltraitées et des programmes d’aide aux itinérantes et aux femmes à faible revenu, et à créer un volet consacré aux fillettes et aux adolescentes.
	rec3: Si l’on donnait suite à la recommandation présentée, cela se révélerait bénéfique pour les femmes et les filles sans abri, qui constituent peut-être le groupe de la population le plus vulnérable au Canada. Dans les grands centres urbains, de 25 à 30 % des sans-abri sont des femmes, et de 30 à 50 % des sans-abri d’âge mineur sont des adolescentes. À Vancouver, 42 % des filles sans-abri sont métisses, inuites ou membres des Premières nations, soit un taux 10 fois supérieur à la représentation des filles de ces groupes dans l’ensemble de la population. Les familles monoparentales, dont la plupart sont dirigées par des femmes, constituent la majorité des familles sans abri. Bon nombre de femmes vivant dans les rues des villes canadiennes ont été victimes de mauvais traitements et ont vécu des événements traumatisants, et sont maintenant aux prises avec les troubles mentaux qui en ont découlé.
	rec4: Sans toit et sans porte verrouillable pour se protéger, les femmes courent de grands risques sur les plans physique, émotif et psychologique. En plus de composer avec une existence difficile au quotidien, les femmes qui vivent dans les rues des villes canadiennes sont dépendantes de services d’urgence coûteux. À un coût de 25 $ à 31 $ par jour, le logement avec services de soutien constitue à la fois la meilleure mesure sur le plan social et la solution la moins coûteuse pour lutter contre l’itinérance chez les femmes, puisqu’il nécessite beaucoup moins de fonds publics que le lit d’hébergement en refuge (69 $ par jour), la prison (143 $ par jour) ou le lit d’hospitalisation en établissement psychiatrique (665 $ par jour). 
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	rec13: Toits pour elles encourage fortement le gouvernement fédéral à veiller à ce que le financement destiné à l’approche de la priorité au logement serve à lutter contre l’itinérance chez les femmes, car cela accroîtrait la viabilité fiscale, en plus de venir en aide aux membres de la population canadienne les plus susceptibles d’être victimes de violence et de vivre dans la pauvreté.Ainsi, Toits pour elles recommande au Secrétariat des partenariats de lutte contre l’itinérance de créer un comité consultatif, composé de membres possédant une expertise sur la question de l’itinérance chez les femmes, afin de lui permettre de mettre au point une approche donnant la priorité au logement en vue de la réduction de l’itinérance chez les femmes, et ce, en respectant le budget de 119 millions de dollars. Nous aimerions appuyer le processus de création du comité et mettre à profit la vaste expertise qui existe chez nos partenaires :• Réseau national Toutes nos Sœurs • Réseau de revendication Canada sans pauvreté • Association canadienne des sociétés Elizabeth Fry • Calgary Legal Guidance• Central Toronto Community Health Centres• Cities Centre, Université de Toronto• Justice For Girls• YWCA du Canada(Étant donné ce sur quoi est axée la campagne Toits pour elles, il aurait été très utile que l’option « femmes » figure dans le menu déroulant.) 
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